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COUP-D'(EIL
SUR Ii E S TRAVAUX

mm
lü

pendant l'annee 1868.

(Presents & cette Socifitfi le 6 octobre 1868.)

L'assemblee generale de la Societe jurassienne d'emulation,

tenue en octobre 1867, k St-Imier, a decide que la
section qui recevrait la Socidte lors de la fete annuelle de-
viendrait section directrice. Secretaire de la section de

St-Imier, j'ai eu par le fait, le privilege et l'honneur de

l'etre egalement du comite-dir.ecteur de la Societe, et c'est
en cette qualite que je vous presente aujourd'hui le rapport

sur les travaux de l'annde 1867 k 1868.

La distinction avec laquelle mon predecesseur, M. le
professeur Favrot, redigeait ses comptes-rendus, ecrits
avec tant d'impartialite, de finesse et de precision, m'a
rendu la täche difficile : cependant celle-ci m'a ete singu-
lierement facilitee par le soin avec lequel MM. les secretaires

des differentes sections ont redig'e leurs protocoles.
J'ai eprouve k la lecture de ces proces-verbaux de verita-
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bles jouissances, et je me plais ö, rendre hommage au
talent et au zele que ces messieurs ont deployes dans l'exer-
cice de leurs fonctions.

Notre Societe a eprouve cette annee des pertes cruelles:
le depart des uns, la mort des autres, ont fait dans nos

rangs des vides sensibles. J'ai dejä parle de notre ancien
secretaire, M. Favrot, appele ä un poste de professeur ä

Berne, oü il ne peut plus participer directement aux tra-
vaux de notre Societe ; il en est de meme de M. Mauley,
qui, parti pour Bale, a laisse les meilleurs souvenirs dans
la section de Saint-Imier, dont il a ete le president pendant
plusieurs annees.

La section de Porrentruy a du deplorer la mort de M.

Cuenin, dont la verve piquante, quelquefois railleuse et
mordante, mais vraiment poetique, avait fait un des poetes
les plus apprecies du Jura.

La mort si subite et si inattendue deM. Tieche, pasteur
ä Bevilard, a prive la section de l'Erguel d'un membro qui,
par son amour des etudes liberales, son assiduite, sa lar-
geur de vues et son experience, avait rendu ä cette section

de tres-honorables services.
A cote de ces vides douloureux nous avons a signaler

quelques accroissements qui les ont presque ä un certain
degre repares. Notre section directricey a contribue pour
sa modeste part; et c'est ici, ce me semble, l'occasion

pour eile de vous rendre compte de ce qu'elle a fait.

Activity de la section directrice.

La direction de la Societe jurassienne d'emulation n'a
pas fourni cette annee une brillante carriere. II faut en
attribuer la cause au fait que la section de St-Imier a dü,
au milieu de 1'annee, renouveler son bureau ; son precedent

comite a d'ailleurs ete pendant quelque temps fort
occupd par la publication des Actes de 1867. Le comite
actuel, preside par M. Heer, assiste de M. Gnos, comme
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vice-president, s'est, des son entree en fonctions, occupe
des objets suivants. Apprenant que des membres d'une
ancienne Societe d'instruction mutuelle de Sonvillier, se-
raient disposes ä faire partie de la Societe d'emulation, il
lui a adresse un appel: ces Messieurs ont bien voulu
accepter notre invitation et vous seront presentes aujour-
d'hui. Desirant reunir dans un seul faisceau toutes les
forces vives du pays, nous avons egalement convie les

membres de la Societe d'utilite publique de Renan & se

joindre änous. CetteSocietene s'est pas encore prononcee.
Le bureau a ensuite propose ä 1'etude des diverses

sections les sujets suivants : 1° de la formation d'une Societe
de patronage pour les detenus liberes ; 2° de 1'alimentation
des classes inferieures de la Societe; 3° des branches
d'enseignement qui doivent dtrerendues obligatoires dans

l'instruction publique ; 4° des moyens de prevenir et de

combattre l'abus de l'eau-de-vie.
Ces sujets d'etude n'ont pas rencontre une approbation

unanime. La section d'Erguel a purement et simplement
refuse d'entrer en matiere, alleguant que ces questions
sont plutot du ressort d'une Societe d'utilite publique. Les
sections de Neuveville et de Bienne, dans une reunion
commune tenue ä Douanne le 11 juin 1868, ont biffe du

programme les sujets nos 1 et 4, par les motifs que le
premier avait dejä ete traite souvent et que la discussion du
dernier appartenait au grand-conseil. Les sections dePor-
rentruy et de Delemont paraissent ne pas s'etre occupees
du tout de cet ordre de travaux. La section de St-Imier
seule a nomine des rapporteurs pour toutes ces questions j
ces Messieurs sont en ce moment ä l'oeuvre.

Les accueils si divers qui ont ete faits ä nos propositions
prouvent bien certainement en faveur de l'esprit d'inde-
pendance de nos sections ; nous n'en persistans pas moins
ä considerer ce resultat comme regrettable/ Nous repon-
drons ä la section de l'Erguel que souvent dejä la Societe
gl'emulation a traite des sujets d'utilite publique; et que
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ceux qui lui etaient soumis, touchant ä des plaies vives de
notre vie nationale ou ä des questions d'avenir, meritaient
d'attirer l'attention des -homines serieux qui la composent:
d'ailleurs, cette meme section avait dejä pris connaissance
dans une de ses seances d'un rapport de M. le pasteur
Montandon sur des debats souleves dans la presse par la
question de l'eau-de-vie, et il nous semble que I'interet
donne ä ce sujet une annee, ne devait pas lui etre refuse
l'annee suivante.

Nous repondrons aux sections de Neuveville et de Bienne

que si l'on a dejä discute l'opportunite de la formation
d'une Societe jurassienne pour le patronage des detenus
liberes, on n'a jamais encore pris de decision ä cetegard,
et que precisement nous voulons provoquer une decision

prompte et definitive. Nous lui dirons ä propos de l'eau-de-
vie, que ce ne sont pas seulement, ni peut-etre principale-
ment, les decisions d'un grand-conseil, d'ailleurs partage
de vues, qui previendront ou combattront le fleau, puisque
celui-ci est passe dans les moeurs, mais que c'est par une
action morale, due ä l'initiative de tous les hommes intel-
ligents et genereux, que son influence peut etre paralysee
et detruite.

Nous perseverons ä penser que ces questions sont d'une
tres-grande actualite; nous les recommandons encore ä

vos reflexions : nous croyons enfin que votre section di-
rectrice a fraye ä la Societe entiere une voie qu'il faut
garder, en soumettant ä l'etude de toutes les sections des

sujets speciaux de meditations et de recherches.
Abordons ä present le compte-rendu des travaux des

sections. Nous commencons par 1'histoire.

Histoire.

Signalons tout d'abord les travaux extremement inte-
ressants de M. le conseiller national Revel. La premiere
etude qu'il a presentee ä la section de Neuveville a
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trait « ä la confrerie de la bände du beau jardin de Neu-
veville de '1654 a 1719. » Societe de bonsvivants, dontles
armoiries etaient representees par un vase de fleurs, et

qui avait pour but « d'eviter noise, dissensions etmaintenir
bonne paix, » cette confrerie ne recevait que les «jeunes
compagnons ä marier.» Elle avait annuellement deux
reunions regulieres et autant d'extraordinaires que les cir-
constances le permettaient. Elle profitait de toutes les
occasions et principalement des noces pour se faire servir
du vin qui se buvait « d'allegresse. » Tout en poursuivant
un but louable, la confrerie ne sut pas touj ours eviter des

exces condamnables : ceux-ci paraissent meme avoir ete

prevus, puisque, detail curieux, elle avait fait etablir une
civiere pour faire reporter ä la maison, par deux servi-
teurs, ceux qui, au sortir d'un joyeux festin, n'y pouvaient
retourner seuls. Ce furent ces exces qui la perdirent: le
17 fevrier 1719, le conseil de ville en decida la dissolution.

Apres avoir montre dans ce travail les qualites les plus
brillantes de l'historien et du coloriste, M. le con-
seiller national Revel a su interesser encore une fois ses
auditeurs par la lecture d'une etude intitulee: Quelques

glanures dans les archives de la compagnie ou confrerie
des cordonniers de Neuveville. Apres avoir fait remonter
l'origine de cette confrerie au quatorzieme siecle, M. Revel
nous la montre s'organisant dans le double but « de tirer
en guerre » et « pour la maintenance de ses bons droits,»
et prenant part d'abord aux guerres oil etait engagee
Berne, l'alliee de Neuveville ; puis aux guerres de Bour-
gogne. De ces expeditions, la confrerie retira beaucoup de

gloire et... il faut le dire, beaucoup de vin c'etait en

cens de vin qu'elle se faisait payer ses exploits. Soit que
ces Messieurs eussent pour ce liquide un penchant
nature!, soit que la vie des camps leur en eüt donnelegoüt,
toujours est-il que la confrerie dut, au'l?"'0 siecle, prendre
des mesures contre la vie licencieuse et notamment contre
« la goinfrerie » de (juelques-uns de ses rnembres. Elle
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faisait d'ailleurs largement la part du feu, puisque la bou-
teille etalon qui servait ii apprecier, dans certains jours
de fete sans doute, la capacite de ses membres avait une
contenance de 7 pots, et que parmi le mobilier qu'elle
possedait, nous remarquons un nombre considerable de

coupes et de gobelets. Ajoutons ä son honneur qu'un
grand esprit de solidarite regnait dans son sein, puisque
l'une de ses regies voulait que lorsqu'elle « tirait en
guerre, » si un de ses membres ne pouvait parfaire les
frais de son entretien, ses confreres lui en fissent l'avance,
Apres une paisible existence de trois siecles, que n'ont
troublee ni les agitations de la revolution, ni la secousse
de 1830, la confrerie s'est dissoute en 4867.

M, le pasteur Montandon a presents ä la section d'Er-
guel une riche et interessante monographie intitulee:
Essai historique sur la commune de Tramelan-Dessus.
Apres avoir retrace la topographie de ce village dans les

temps anciens et dans les temps actuels, l'auteur parle
des conditions rigides faites aux proprietes foncieres, des

dimes, des corvees et redevances de tous genres dont
leurs possesseurs devaient s'acquitter tantot envers le
communal, tantot envers le pasteur et l'Eglise, tantot envers
le Prince. M. Montandon passe ensuite en revue la liste des

families les plus anciennes de Tramelan ; les details qu'il
donne äleur sujetontinteresse vivementles auditeurs. Leur
interet s'accroit encore lorsque l'auteur traite des diverses
industries qui ont occupe les habitants de ce village et
montre tous les genres de travaux, tissage, bonneterie,
taillanderie, fabrication de la dentelle, faire place peu ä

peu h l'horlogerie; en 1763, cette derniere industrielle
comptait que quatre ouvriers; en 1799, ily en avait vingt-
trois, en 1812, trente-cinq.

Dans la seconde moitie de son travail, M. Montandon
s'occupe de l'administration de Injustice, etrappelle cette
coutume etrange et primitive en vertu de laquelle, il v a

deux siecles, les debts contre la propriete communale
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etaient juges en asseinblee generale des communiers :

chacun a son tour attestait son innocence par serment
jusqu'ä ce que le vrai coupable se füt fait connaitre. A la
tete de l'administration se trouvaient des fonctionnaires
appeles ambourgs, charges de faire executer les decisions
de la commune, de surveiller les travaux publics, accom-
plis par les bourgeois, d'administrer les fonds de commune
et de defendre les droits de la Communaute jusque devant
le chatelain. Ces magistrats etaient peu retribues.

Au temps de la reformation les autorites superieures
de la ville de Bienne dont l'Erguel relevait jusqu'ä un certain

degre, nommerent en 1563, comme premier predicant

Maitre Jehan Crexoisier, dernier cure, qui'joignait ä

ses fonctions pastorales celle de notaire imperial, et fen

cette derniere qualite, signait: Johannes Culviator. Des

lors, jusqu'au siecle passe, l'histoire de la commune de
Tramelan-Dessus ne presente d'autres faits saillants que
des contestations, quelques difficulty intestines, quelques
disettes, le tout se traduisant en dettes et en hypotheques.
La liberte y faisait cependant de rejouissants progres, et
nombre de terres, grexees encore d'impositions forcees,
s'affranchissaient peu ä peu.

M. MandelerL a lu ä la meme section d'Erguel un
interessant extrait des memoires de M. Frene, pasteur ä Ta-
vannes, dans les dernieres annees du siecle passe. Get
extrait captiva l'attention des auditeurs parce qu'il fit passer

sous leurs yeux une serie de noms appartenant aux
grandes families de France, alors dispersees par l'emigra-
tion. Le fragment siiivant en donnera une idee. « Le 18
mai 1790, on dit ä Mmo la comtesse de Tesse que l'on
trouvait encore ä Malleray, M"° Babet d'Aubigne, fille de
Samuel d'Aubigne, pasteur ä Bevilard, lequel etait cousin
germain de iMmo de Maintenon. Elle observa que cette
demoiselle etait en«ore sa parente et alia lui faire une visite
avec M. le vicomte d'Agout et M. Liomih, de Pery. lis la
rencontrerent ä la foire de Chaindon, oü la comtesse la fit
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rhabiller, lui donna de 1'argent pour faire quelques em-
plettes et lui assura une rente annuelle de douze louis. »

M. Morgenthaler a lu A la section de Neuveville un travail

solide et bien ecrit sur les Celtes. Les Celtes, dont le
nom signifle etrangers ou habitants des forets, venus de

l'Orient par la mer Caspienne et le Volga, se divisaient en

plusieurs branches : Goths, Galates, Gaulois, Welches,
Walions. Apres avoir soutenu des luttes gigantesques
tantot contre les Hiberes, tantot contre une nature apre
et sauvage, les Celtes s'etablissent dans les contrees
occidentales de l'Europe et y denieurent jusqulä ce que les
grandes invasions du moyen Age les refoulent dans les
presqu'iles les plus eloignees de cette partie du monde.
Pretres, guerriers, nobles, plebei'ens, esclaves, telles
etaient les diverses classes de la societe celtique. Profes-
sant d'abord une religion, melange de fetichisme et de

mysticisme, les Celtes adopterent plus tard les croyances
druidiques. Les Druides chefs reels de l'Etat, administra-
teürs de la justice, les bardes, chantres et orateurs, les
sacriflcateurs charges d'immoler les victimes, composaient
le sacerdoce de ce culte dont les menhirs et les dolmens
etaient les autels. Les femmes jouaient chez ce peuple
un role important: quelquefois elles portaient les armes ;

d'autrefois, revetues de fonctions sacerdotales, elles con-
trebalangaient l'influence des Druides. Le Druidisme qui
resista A une persecution de l'empereur Claude, düt ceder
h l'esprit- de verite et de charite du christianisme.

M. Rode a presente un travail tres-soigneusement fait
sur le classement methodique des archives de Neuveville.
Ce travail trop riche en faits et en citations pour pouvoir
etre analyse sera desormais indispensable ä quiconque
voudra s'occuper de l'histoire neuvevilloise.

Dans le sein de la section de Porrentruy, M. Boden-
heimer a presente l'analyse de quelques travaux histo-
toriques, de la Revue d'Alsace. M. Kohler a analyse un
travail que M. Quiquerez a adresse ä la Revue moderne,
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de Paris, sur la demande de M. de Keratry. Ce travail est
• intitule: Anden Eveche de Bäle; ecrils du XVmo siecle,
L'auteur donne d'abord un apercu sur l'ancienne constitution

du pays et les phases diverses par lesquelles il a

passe jusqu'ä sa reunion au canton de Berne. II s'occupe
ensuite d'une famille qui a joue un röle considerable dans

l'histoire de l'Eveche au XIVmc et au XVme siecle, les
Thierstein.

Enregistrons encore un travail de M. Kohler sur la
vente des biens nationaux en 1797 et en 1798 dans le de-

partement dujVlorit-Terrible. Ces ventes s'eleverent ä 163

depuis le 9 prairial an v au 9 thermidor an vi. Elles com-
prennent nombre de proprietes appartenant au prince de

Montbeliard, notamment les forges d'Audincourt, adjugees

pour 4,203,000 francs ä Claude Rocher; le butiment des

Halles, laferme de Belchamp. Quelques-unes eurent Reu ä

Poirentruy, ä Delemont et dans les Franches-Montagnes,
mais le plus grand nombre regarde Bienne, Neuveville,
l'Erguel et la Prevöte, ou les biens du prince. Les possös-
sions du prince, les possessions du chapitre de Moutier-
Grandval et la propriete considerable de Bellelay offraient
une riche matiere ä la speculation privee. Nous nousbor-
nerons ä citer parmi les ventes celle du couvent de Bellelay

pour 4,050,000 fr., du prieure de Grandcourt pour
1,530,000fr., de l'ancienne eglise de Moutier pour 30,500
francs, du chateau de Schlossberg pour 20,100 fr.

M. Kohler a encore soumis ä la Societe la relation des

evenements qui se sont succe.de. depuis le depart du prince
de Porrentruy, le 27 avril, jusqu'au juin 1792. Ce
memoire tres-etendu, adresse äl'eveque de Bäle par l'avocat
Scheppelin, donne des details d'un haut interet, et la plu-
part inedits, sur les actes du conseil de regence ä cette

epoque. L'attaque du chateau le jour de l'Ascension est
surtout narree tout au long.

M. Kohler a enfin presente de nouveaux fragments de la
correspondance du prince de Blarer civec le souveraiu Pon-
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tife etles cardinaux, evequeset religieuxde son temps. Cette
nouvelle serie s'etend de 1588 ä 1594 ; eile renferme 135
lettres adressees ä 36 personnes differentes, et eclaire bien
des faits d'histoire religieuse et politique ä cette date. Ces

lettres sont souvent des rapports etendus ; le plus curieux
est sans contredit celui que l'eveque de Bale- adressait au

nonce apostolique ä Lucerne le 28 ocfc>bre 1589, pour lui
annoncer le retour de tous les habitants de Laufon au ca-
tholicisme le 18 du meme mois, et les moyens employes par
lui pour atteindre ce but. M. Kohler continue activement
de recueillir les elements de cette correspondance dans
les archives de l'Eveche et compte nous presenter sous

peu la premiere partie au complet.
La section de Neuveville a examine diverses antiquites

mises ä sa disposition par M. Hirlet. Ces objets sont: des

vases, des couvercles ornes de bas reliefs, une grande
plaque vernie en vert sur laquelle se trouve un lion dont
la queue se termine en fleur, deux silex, un ecusson en
bois durci datant du moyen äge. La meme section a lon-
guement etudie une plaque trouvee h Bretiege et sur
laquelle se trouve une inscription mysterieuse dont le sens

approximate semble faire de cette piece une amulette des-
tinee it preserver les champs de la peste des vers blancs.

Pdtlagogie.

De l'histoire ä la maniere de l'etudier et de l'enseigner,
il n'y a qu'un pas. Aussi j'ouvre une nouvelle section de

ce rapport, celle de la pedagogie, en signalant le travail
critique de M. le pasteur Revel sur la maniere dont on
doit enseigner l'histoire'' et la geographie au progymnase
d'apres le programme de Porrentruy (4).M. Revel trouve

(1) Un travail expliquant le programme des etudes historiques ä l'Ecole can-
tonale franfaise, et refutant quelques-unes des objections de la section de

Neuveville, a ele presente ä la section de Porrentruy, puis communique ä Celle de

Neuveville, par M. le professeur Bodenheimer, pendant l'impression de ce

volume, Note du Bureau-directeur»
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ä ce programme le grave inconvenient de supposer chez
les eleves plus de capacites, de memoire et de connais-
sances qu'ils n'en peuvent avoir. Ainsi, l'enfant qui, dans
la classe elementaire, apprend l'histoire ancienne, ne s'en

occupe plus jamais apres, et ä '17 ou 18 ans, risque de
n'en plus savoir un mot. M. Revel Signale avec beaucoup
de justesse l'absenge de toute revue succincte, dans les
classes superieures, des matieres historiques etudiees pre-
cedemment: puis, ajoute-t-il, il est impossible d'enseigner
l'histoire de la meme maniere ä des eleves de tout äge ;

enfln lorsque ceux-ci abandonnent les etudes apres la
quatrieme classe, ils ne connaissent l'histoire que jusqu'en
1648. M. Revel voudrait que l'enseignement historique füt
divise en deux cours, cliacun d'une duree de trois ans.
Dans la premiere moitie du premier cours, l'eleve appren-
drait par coeur un manuel con tenant peu de faits, mais
des faits bien choisis; dans la seconde moitie il etudie-
rait l'histoire suisse. Dans le second cours, le maitre,
reprenant l'histoire ä ses origines, donnerait des develop-
pements que l'eleve transformerait en redactions. Pour la
geographie, M. Revel voudrait que l'on commencät par
l'Europe et non par l'Asie, et que l'on allät de ce qui est
dejä plus ou moins connu ä ce qui ne'l'est pas ; puis, que
les manuels donnassent toujours les noms francises.

MM. Imer, proviseur au gymnase, et Rode, instituteur,
appuient les conclusions de M. Revel, le dernier avec cet
amendement que l'histoire serait peut-etre plus facile ä

enseigner aux commencants par le moyen de biographies
bien choisies. La section decide de nantir de cette question
la conference des instituteurs.

Dans la section de pedagogie je crois pouvoir ranger
encore le travail de M. le professeur Bodenheimer, de Por-
rentruy, sur la question, posee par le synode cantonal, cle

savoir si les instituteurs doivent etre soumis au service mi-
litaire.

VQici les conclusions principales de ce rapport dont
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l'adoption avait ete votee it l'unanimite par le synode du

cercle de Porrentruy :

«. L'instituteur doit etre soumis au service militaire, ä

condition que l'on restreigne ses fonctions militaires ä la
täche qui ressort de son caractere special d'instituteur de

la jeunesse.
» II donnera aux eleves de l'Ecole primaire les premiers

elements de l'instruction que doivent avoir les miliciens :

j> a) Par un enseignement pratique, celui de la gymnas-
tique et specialement par des exercices d'ordre qui per-
mettent d'executer quelques evolutions et donnent l'habi-
tude de comprendre le commandement militaire.

» b) Par un enseignement theorique qui fera connaitre
les institutions föderales et cantonales, l'organision des mi-
lices suisses, l'histoire de cette organisation. L'enseignement

theorique ne sera donne que dans le degre superieur
de l'Ecole.

» L'instituteur continuera cet enseignement avec les

jeunes gens de 17 ou 18 ans, jusqu'au moment oü ils
commencent le service militaire, ä raison de 60 heures par
an, consacrees moitie it l'enseignement theorique, moitie
ä l'enseignement pratique. »

I*itt£ratnre. Philologie.

Les travaux purement litteraires n'ontpas ete nombreux.
Nous le constatons avec regret, car quoi de plus propre
ä eclairer l'esprit, ä ennoblir le sentiment, que l'etude de

ceux que l'on a si justement appeles les maitres de la pen-
see1? Poetes, philosophes, critiques, tous ont quelque
chose ä nous apprendre, tous möritent d'attirer notre
attention. Ces etudes seraient d'autant plus importantes
qu'actuellement la saine litterature est pauvre, que le
goüt et le sentiment publics sont fausses ou corrompus par
une serie de publications qui, des salons ä la cabane du

pauvre, repandent plus d'un funeste principe
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Signaions parmi les etudes littdraires une comedie dn
deux actes de M. le professeur Guerig, intitulee: Le revers
de la fortune, destinee aux theatres de la jeunesse ; cette
piece a ete jouee avec succes ä Fribourg, par de jeunes
personnes en 1865. La critique en a dte faite par M. X.
Kohler; la piece, essentiellement morale, est semee de

scenes touchantes; quelques observations peuvent etre
faites sur la situation, le noeud et le style.

M. le Dr Thiessing a rendu compte d'un ouvrage
parvenu ä la Societe et intitule : Paggio sur segni, del Dott.
C. Paolo Marzolo professore di lingue et litterature com-

parate nelld R. Universita di Pisa. Cet opuscule n'est
qu'une introduction ä un ouvrage philologique et philoso-
phique plus important, de sorte que les conclusions n'en
sont pas encore presentees.

M. Vernier alu quelques nouvelles pensees inedites sous
ce titre : Par Monts et par vaux. Elles se distinguent par
l'originalite et la concision. Ainsi: « L'etourdi fait feu qui
brüle, l'homme sense fait feu qui dure. » « II n'y a que
l'amour pour se faire pardonner ses larcins par la rdci-
dive. » Le meme societaire a rendu compte de l'interes-
sant ouvrage de M. Welter, de Boudry, intitule : Essai sur
l'histoire du cafe, Paris 1867-, et en a lu un chapitre trai-
tant de la stimulation du Systeme nerveux.

M. X. Kohler fait encore vibrer de temps ä autre les
accords de sa lyre. Gette annee nous avons de lui deux
pidces jurassiennes : Neuveville, tableau en strophes de la
riche nature de ces contrees et des souvenirs qui s'y rat-
tachent; Sogren ct Vorbourg, double ballade offrant le
contraste de l'antique manoir feodal et de l'humble cha-
pelle encore debout. — M. Vernier, precile, l'auteur d'un
charmant volume de Fables, pensees et poesies, a lu a dif-
ferentes reprises de nouvelles fables, comme les prece-
dentes, d'une versification heureuse, avec un tour de

pensee original, et s'efTorgant de rendre une pensee morale

en peu de vers. — M. Fayot a presente ä la section
de St-Imier une poesie intitu lee : La Croix blanche.
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Int6r£t public.

C'est sur les questions relatives k l'utilite publique que
l'attention de la Societe s'est principalement dirigee.

Ainsi, la section de Porrentruy s'est occupce de l'assis-
tance publique et a recu sur cette question un interessant
travail de M. le professeur Bodenheimer. C'est un rapport
sur I'assistance des pauvres, la suppression de la mendicite
et la cherte des vivres ä Porrentruy. Ce rapport, repandu
dans le public, a provoque la creation d'une cuisine eco-
nomique et la distribution ainsi que la vente, k prix re-
duits, de soupes qui ont aide ä la classe indigente de

Porrentruy ä passer l'hiver de 1868, long et penible ä

cause de la cherte des vivres et de l'etat de souffrance
dans lequel se trouvait alors l'industrie.

La section de Neuveville a longuement etudie les voies
et moyens convenables ä la creation d'un etablissement
de bains, et apres de consciencieuses etudes, eile a pu
parvenir k realiser son projet.

Sur l'initiative prise par la section de Bienne, maints

groupes de bätiments pour ouvriers, composes de 14 mai-
sons, ont ete eleves. Cette meme section a lancd dans le
public l'idee de l'etablissement de conseils de prud'hommes,
et cette idee a fait son chemin. Cette Societe a egaleinen t
discute et reconnu l'utilite de caisses de retraite pour les

employes.
Les deux sections de Neuveville et de Bienne, reunies k

Douanne ont, dans une seance tres-animee et tres-riche,
traite de I'alimentation des classes inferieures de la societe.
Dans un memoire extremement nourri d'idces, M. Saintes

attaque successivement les falsifications, la viande de

pore, le prix du sei, les cabarets ; il voudrait la viande de
boeuf au lieu du pore, le sei ii 2 centimes lalivre, de l'eau
jusqu'au grenier, un jardin pour chaque famille d'ouvriers,
la restriction du nombre des cabarets; surtout il patrone
les Societes cooperatives. Dans la discussion qui suivit la
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lecture de ce travail, M. Bloesch reclame pour l'ouvrier
une complete liberte d'action qui trouvera son contre-
poids naturel dans la vie de famille et dans l'influence
exercee par une femme sage et econome. II s'eleve contre
l'usage des credits et tout en reconnaissant que les gouts
de l'ouvrier sont trop varies et trop variables pour que
l'on puisse, quoi qu'on fasse, le satisfaire entierement, il
le defend contre certains reproches qu'on aime ä lui
adresser, celui d'etre ivrogne, par exemple : il reconnait
chez lui des dispositions qui, bien dirigees, peuvent faire
de lui un membre utile de la societe ; puis il donne quelques

details sur les maisons d'ouvriers.

Les Societes cooperatives sont tour ä tour attaquees et
defendues par divers orateurs : des opinions diverses se

font jour sur l'influence des classes superieures et sur
celle des bourgeoisies sur la difficulty de donner ä tous
de l'ouvrage, sur les moyens d'augmenter la production
et les branches d'industrie. Mais tous sont d'accord pour
reconnaitre qu'ici comme ailleurs la question morale prime
toutes les autres.

La section de St-Imier a entendu un interessant travail
de M. Heer sur les cafes et etablissements publics. La
meme section a traite de l'etablissement dans le Jura
d'une Societe de patronage pour les detenus liberes. Le

rapporteur, M. Fayot, examine successivement l'oeuvre a

faire, son utility et les moyens les plus propres ä l'accom-
plir. Apres avoir retrace l'histoire du criminel que la loi
a puni, la vie qu'il mene dans la prison, l'auteur signale
les dangers que cet individu court ä sa rentree dans la
Societe la mefiance qui l'y accüeille, l'isolement qui se

fait autour de lui, l'habitude du mal entretenue par sa vie
de captif, sont autant de causes qui peuvent le ramener
au vice. La Societe tout entiere est engagee ä veiller sur
ces hommes; car, reintegres dans ses rangs, s'ils ne se

sont pas amendds, ils peuvent par leur nombre et par leur
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esprit exercer sur leur famille et sur leurs alentours une
deplorable influence.

Que faire done? — Creer dans chaque localite oü se

Irouvent des detenus un comitd charge de les visiter dans
leur prison, de prendre des notes sur leur travail et leur
conduite et de s'entendre ä leur sujet avec des comites
places dans les villes ou villages oü les detenus liber6s
sejournent. L'auteur serait d'avis que ceux-ci fussent plu-
töt ramenes dans le lieu ou le pays qu'ils habitaient avant
leur condamnation. La, chacun d'eux aurait pour patrons
des personnes charitables qui l'aideraient de leurs con-
seils, deviendraient ses confidents et l'introduiraient
dans une voie nouvelle. La section de St-Imier a ete una-
nime pour adopter les conclusions de ce rapport; elle a

charge ses delegues de vous recommander tout speciale-
ment cette etude et de provoquer la creation la plus
prompte d'une societe de patronage.

M. le professeur Bodenheimer a fait don de VAnnuaire
du Jura bernois pour 1868. Ge volume renferme d'abord
sous forme de dictionnaire la liste complete de toutes les
localitds du Jura, avec de courtes notices hisloriques, s'il y
a lieu, leur population d'apres le recensement de 1860, la
statistique du betail d'apres celui de 1866, la contenance
du territoire de chacune des communes; — des extraits
relatifs ti l'histoire du Jura ä diverses epoques, puises dans
les ouvrages de MM. Quiquerez et Vautrey; — l'acte de

reunion et la constitution de 1846 ; — la statistique du
Jura : 1° richesse immobiliere ; 2° les forets ; 3° les mines;
4° le produit de l'impöt du revenu dans le Jura en 1866 ;
la table de reduction des mesures de superficie an-
ciennes d'apres les derniers travaux faits au cadastre; —
un resume des principaux evenements ä l'etranger, en
Suisse et dans le Jura, de novembre 1866 ä novembre
1867 ; — l'annuaire jurassien ou liste complete des auto-
rites, fonctionnaires, etc. Une poesie, la Bienvenue, de

3.
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notre collegue, M. Vernier, termine ce volume d'une uti-
lite incontestable.

Histoire naturelle.

M. le DrThiessing, professeur, a communiquö et accom-

pagne de ses explications un travail sur la grotte des Ce-

vennes, qu'il a publie dans les Mittheilungen der Berner
Naturforschenden Gesellschaft; ce societaire a soumis ä la
section plusieurs debris d'animaux contemporains du

premier homme, notamment des dents d'ours des ca-
vernes qu'il a recueillies lui-meme dans les grottes qui
font l'objet de ce travail. A ce sujet M. Ducret, professeur,
a donne quelques eclaircissements interessants sur l'ana-
tomie de l'ours des cavernes et sur la contemporaneite de

cet animal avec l'homme. — M. Ducret, dans un rapport
oral, a fait valoir l'utilite qu'aurait une statistique des es-
peces animales vivant dans le pays. Cette statistique se
ferait facilement si l'on divisait le travail.-M. Ducret s'est
dejä occupö avec M. Thiessing d'un plan de statistique des

mollusques. — M. le professeur Ducret, qui connalt la
geologie de nos contrees dans ses plus petits details, a

ögalement presents une communication sur les vertebres
fossiles du terrain jurassique superieur des environs de

Porrentruy. — Plusieurs societaires, MM. Ducret, Thiessing,

Billieux, accompagnes de M. Paul Choffat, qui cul-
tive avec succes la geologie, et des ingenieurs du chemin
de fer de Porrentruy h Delle, ont fait l'exploration des

grottes superieures de Milandre. Iis feront de cette exploration

qui offre un grand interet, mais qui ne se fait pas
sans danger, l'objet d'un travail.

lieaux-Arts.

M. Ivohler a präsente ä la Societe un ouvrage artis-
tique, le livre d'Heures avec un choix d'aulres pieces,
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volume in-8° publie h Vienne en 1868 par notre collegue
et compatriote Msr Mislin. Cet ouvrage est orne de 24
miniatures des 14me et 15mo siecles, du plus beau travail, et
de riches encadrements de la meme epoque, variant ä

chaque page. Ge livre, au point de vue de l'art, est tres-
remarquable. II est ä regretter que le papier ne soit pas
plus beau et queles marges ne soient pas plüs larges ; la
typographic de möme n'est pas irreprochable.

Plusieurs societaires ont parcouru avec grand interet le
charmant album autographie de M. Bachelin, de Marin,
Courses scolaires ä travers le Jura. Ce volume, qui fait
suite h deux precedents, a pour nous un interet particu-
lior ä cause du voyage des jeunes gens des ecoles neu-
chäteloises h Porrentruy et h Delemont. Les dessins relatifs
ä Porrentruy sont dus au crayon de M. le professeur
Gandon.

Cours publics.

Des cours publics ont dte donnes ä Neuveville et ä St-
Imier pendant l'hiver de 1867 ä 1868.

Voici les differents sujets qui y ont ete traites avec les

noms des orateurs:
A Neuveville,

1. L'ceuf, sa nature, l'ceuf consider^ commesymbole. —
M. Martin, diacre.

2. La doctrine de Bouddha, — par le m6me.
3. Les vents et le son, — par M. Hiseli.
4. Les pierres precieuses, — par M-. Vulliet.
5. Les vers ä soie, — par M. Wysard.
6. Les plus anciennes traces de l'komme sur la terre,—

par M. Cyprien Revel.
7. Apergu sur Vhistoire de la musique, — par M. Mor-

genthaler.
8. Victor JIugo et ses ceuvres, — par M. Buisson, prof.

ii Neuchatel.
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9. Le socialisme, ses dangers et ses remedes, — par M.
Jules Sandoz de Neuchätel.

10. Alfred de Musset, — par M. Arthur Iraer.

A St-Imier :

1. De lapluie et du beau temps, — par M. Deglon.
2. Mahomet et le Coran, — par M. Fayot.
3. Etude comparee de diverses grammaires, — par M.

Dubois.
4. De quelques petites industries des grandes villes, —

par M. Heer.
5. Des solctnees, — par M. Simmen.
6. Biogrophie du general La Harpe, — par M. BesanQon.
7. Des remedes secrets, — par M. le Dr Schwab.
8. Des armes et feit, — par M. Stebler, de la Chaux-de-

Fonds.
9. De 1'extension des droits dupeuple, —parM. Kteser-

mann.
10. De I'exposition universelle, — par M. Mauley.

Affaires de la Soci6t6.

Sur la proposition de M. Kohler, la section de Porren-
truy a decide de faire une demarche aupres des impri-
meurs du Jura pour qu'ils donnent aux Bibliotheques du

pays (Porrentruy, Delemont, St-Imier, Neuveville etBienne)
les journaux sortis de leurs presses ; ce don aurait peu de

valeur pour eux et aurait neanmoins pour consequence
de combler une lacune qui existe dans la plupart de nos
bibliotheques. On exprimerait en meme temps le desir que
les imprimeurs offrissent aussi les ouvrages qu'ils publient.

Les relations continuent avec les Societes etrangeres,
entre autres avec la Societe d'emulation de Montbeliard.
A la reunion generale de cette derniere, en 1868, assis-

taient, comme toutes les autres annees, des societaires de

Porrentruy qui ont communique quelques travaux.
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La Societe genevoise d'utilite publique a transmis le
programme des concours ouverts par cette Societe sur
l'observation du repos hebdomadaire.

La Societe d'agriculture de la Suisse romande a envoye
un fort paquet contenant un certain nombre de graines
etrangeres qu'elle a ete chargee par le Conseil federal de

repartir entre les societcs de la Suisse romande. Le
paquet a ete remis ä M. le prefet de Porrentruy, president
de la Societd d'agriculture d'Ajoie et de l'administration
de l'hospice des vieillards et des orphelins du district de

Porrentruy, dont la ferme-modele continue ä rendre les
meilleurs services.

Tel est, Messieurs, le resume aussi Adele que possible
de vos travaux. Puisse la lecture de ce rapport avoir fait
naitre en vous le desir de les continuer avec energie et
avec perseverance, persuades que votre oeuvre entretient
dans nos contrees l'amour de ce qui est grand, noble et

genereux Que ceux qui travaillent, explorent des champs
d'etudes oü ils ne sont pas encore entres Que ceux qui
semblent dormir s'eveillent ä cette activite de l'esprit qui
est un des plus purs flambeaux de la vie

Georges FAYOT,pasfeto\
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Catalogue des principales publications

de M. A Quiquerez, en 1867 & 1868.

Dans YIndicateur d'liistoire et d'antiquites suisses:

1. Notice sur les habitations des temps antehistoriques
au Vorbourg, avec planches.

2. Notice sur la pierre de scandale de Delemont, en

1356, avec planches.
3. Sur un troncon de route.gauloise, ii Pierre-Pertuis.
4. Sur une pierre levee ou meulier dans la chapelle

de saint Humbert ä Bassecourt et pres de la vieille eglise
de Courrendlin.

Dans le Bulletin de la Societe pour la conservation des

monuments historiques d'Alsace :

5. Memoire sur des objets d'antiquite de l'abbaye de

Grandval, au VII0 siecle, conserves h Delemont, avec
planches.

6. Histoire du chateau de la Bourg, avec plan.
7. Description du chateau de Morimont, avec plan.
8. Notice sur des chapiteaux histories ä l'eglise de St-

Ursanne, avec planches.
Dans la Revue d'Alsace :
9. Histoire du chateau de Landskron.
10. Sur les relations de Porrentruy avec 1'Alsace, aux

XV° et XVI0 siecles.
11. Sur la chute et la decadence de la noblesse dans le

Jura.
12. Notice sur les coutumes de table, Pameublement

des chateaux et villes, aux XV0 et XVI0 siecles.
Dans les Memoires de la Societe d'emulation du depar-

tement du Doubs:
13. Memoire sur le mode de ferrage des chevaux dans

l'antiquite, avec planches.
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14. Sur un meulier decouvert dans la montagne de
Courroux.

45. Sur l'ameublement des chateaux aux XV° et XVI0
siecles.

16. Notice sur Asuel.
17. La voie celtique de Pierre-Pertuis.
Dans le Musee neuchätelois :
18. Les sorcieres du Val-de-Ruz.
19. Notice sur le chateau d'Asuel.
Dans la Societe d'histoire de Berne :

20. Sur la participation de Porrentruy ii la guerre de

Bourgogne, au XV0 siecle.
Dans le Rameau de sapin, organe du club jurassien :

21. Notice sur la peche.
Dans le Dictionnaire archeologique des Gaules, qui se

publie par une commission speciale instituee par l'em-
pereur:

22. Plusieurs articles concernant le Jura.
Le ministre de l'instruction publique en France a en-

voye ä M. Quiquerez tout ce qui a dejä ete publie de ce

grand ouvrage, y compris les planches.
D'autres notices moins importantes ont encore ete in-

serees dans les ouvrages precedents et dans d'autres
encore, tels que les Memoires de VInstitut national genevois.

Le meme auteur a adresse en 1868 ä M. Kohler, son
introduction ä 1'Histoire des chateaux de l'cincien Eveche
de Bale, un volume manuscrit de 140 pages in-folio, avec
tableaux synoptiques etchronologiques de cesmonuments,
pour le communiquer h la Societe d'emulation.
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